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Regeste

X.________ c/Service de la population (SPOP) | Le recourant, ressortissant macédonien, est
entré illégalement en Suisse et y réside à tout le moins depuis 1997. Refus d'octroi d'une
autorisation de séjour au sens de l'art. 13 let. f OLE confirmé : cas typique d'immigration
clandestine à des fins purement économiques qui ne saurait être qualifié de cas d'extrême
rigueur. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
En l'occurrence, le recourant ne peut se prévaloir d'aucune disposition du droit interne ou
d'un traité international lui accordant le droit à la délivrance d'une autorisation de séjour.
Statuant librement dans le cadre de l'art. 4  de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour
et l'établissement des étrangers (LSEE; RS 142.20), le SPOP a refusé d'octroyer à l'intéressé
une autorisation de séjour, fut-elle hors contingent, et prononcé son renvoi du territoire
cantonal. Il a dès lors refusé de transmettre le dossier du recourant à l'Office fédéral des
migrations en vue d'une éventuelle exemption de l'intéressé des mesures de limitation au
sens de l'art. 13 lettre f OLE, au motif notamment que le recourant avait enfreint des
prescriptions de police des étrangers (séjour et travail sans autorisation). Ce faisant, le
SPOP n'a commis ni un abus ni un excès de son (très large) pouvoir d'appréciation. En effet,
les conditions d'application de l'art. 13 lettre f OLE n'apparaissaient d'emblée pas réunies,
au vu de la jurisprudence restrictive du Tribunal fédéral dans ce domaine.

E. 2
Le simple fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une longue période, qu'il s'y soit
bien intégré professionnellement et socialement et que son comportement n'ait pas fait
l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; encore
faut-il que sa relation avec la Suisse soit si étroite que l'on ne puisse exiger de lui qu'il
retourne vivre dans son pays d'origine (ATF 128 II 200 consid. 4 et les arrêts cités). A cela
s'ajoute que les séjours illégaux en Suisse ne sont en principe pas pris en compte dans
l'examen du cas de rigueur (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 42), l'art. 13 lettre f OLE n'étant pas
destiné au premier chef à régulariser la situation des étrangers vivant clandestinement en
Suisse (ibidem, consid. 5.2. p. 45). Ainsi, s'il n'est malgré tout pas absolument exclu
d'exempter des mesures de limitation un étranger séjournant et travaillant illégalement en
Suisse, il faut cependant que celui-ci se trouve dans un état de détresse en raison d'autres
circonstances particulières (par exemple: état de santé) pour que l'art. 13 lettre f OLE puisse
entrer en ligne de compte. Il ressort du dossier que le recourant est entré illégalement en
Suisse. Il ne dispose d'aucune compétence professionnelle particulière et ne se prévaut
d'ailleurs pas de circonstances personnelles à ce point exceptionnelles que son retour dans
son pays d'origine - où il a passé la majeure partie de sa vie et où se trouve le centre de ses



intérêts familiaux (femme et enfants) - constituerait un véritable déracinement. Au
contraire, il apparaît que c'est dans ce pays qu'il a ses attaches familiales les plus fortes.

E. 3
En résumé, la situation du recourant ne constitue pas un cas d'extrême gravité au sens de
l'art. 13 lit. f OLE. On est en présence d'un cas typique d'immigration clandestine destinée
uniquement à des fins économiques, ce que le recourant admet d'ailleurs, ce qui justifie
nullement d'exempter celui-ci des mesures de limitations du nombre des étrangers, même si
on faisait abstraction de l'illégalité de son séjour en Suisse. La décision attaquée doit dès
lors être confirmée.

E. 4
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté, sous suite de frais à la charge du recourant, qui
n'a pas droit à l'allocation de dépens. Il incombe au SPOP de fixer au recourant un nouveau
délai pour quitter le territoire cantonal et de veiller à l'exécution de cette mesure.
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